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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Décret no 2011-382 du 11 avril 2011 relatif à l’interdiction
de la pratique d’actes de lyse adipocytaire à visée esthétique

NOR : ETSP1107628D

Publics concernés : membres des professions médicales et paramédicales, esthéticiens et patients.

Objet : interdiction des techniques de lyse adipocytaire à visée esthétique présentant un danger grave ou une
suspicion de danger grave pour la santé humaine.

Entrée en vigueur : immédiate.

Notice : le présent décret tire les conséquences réglementaires de l’avis de la Haute Autorité de santé du
17 décembre 2010 en interdisant certaines techniques de lyse adipocytaire (destruction des cellules de stockage
des lipides) à visée esthétique présentant un danger grave ainsi que les techniques utilisant des agents externes
(ultrasons focalisés, lasers, infrarouges, radiofréquence) qui présentent une suspicion de danger grave pour la
santé humaine.

Références : les dispositions du présent décret peuvent être consultées sur le site Légifrance
(http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1151-3 et L. 1152-2 ;

Vu l’avis de la Haute Autorité de santé en date du 17 décembre 2010, 

Décrète :

Art. 1er. − Est interdite en raison du danger grave qu’elle présente pour la santé humaine la mise en œuvre
des techniques de lyse adipocytaire à visée esthétique suivantes :

– lyse adipocytaire utilisant des injections de solutions hypo-osmolaires ;

– lyse adipocytaire utilisant des injections de produits lipolytiques (phosphatidylcholine ou déoxycholate de
sodium) ;

– lyse adipocytaire utilisant des injections de mélanges mésothérapeutiques ;

– lyse adipocytaire utilisant la carboxythérapie ;

– lyse adipocytaire utilisant du laser transcutané, sans aspiration.

Art. 2. − Est interdite en raison de la suspicion de danger grave qu’elle présente pour la santé humaine la
mise en œuvre des techniques à visée lipolytique utilisant des agents physiques externes.

Art. 3. − Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé est chargé de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 11 avril 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND


